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TÉLÉPH ON E

L’INSTRUCTION CRIMINELLE
rinstruction criminelle sur certains points; 
par exemple, d’autoriser l’avocat, choisi 
par l’accusé ou désigné d’ofAce, à assister 
aux interrogatoires de son « client »  et à 
l’avertir des imprudences qu’il pouvait 
commettre dans ses réponses. Ceci se fait, 
je crois, ou à peu près, en Angleterre.

D’autres réformateurs se sont élevés 
contre la latitude laissée aux macistrats 
de tenir, le temps qu’U leur plaît de le 
faire, un accusé au secret. Cet emprison
nement l’énerve parfois à un point qui 
paralyse sa liberté morale, et on cite tou
jours avec raison Vbistoire de cette pau 
fille, accusée d’infanticide, qui, mise 
mois au secret, atoua le crime, donna 
tons les détails qu’on lul soggéra, alors 
qu’on dnt reconnaître plua tard qu’elle 
n’avait jamais été enceinte. Il v a certes, 
en ces matières, bien des réformes qui 
peuvent être utilement étudiées. Mais U 
en est une qui s’impose, non pas pour de
main, mais pour auiourd’hui : c’est le 
respect du secret de rinstruction, au pro
fit de l’accusé.

Ce qui se passe à propos d’Eîyraud est 
vraiment extraordinaire! J’entends bien 
qu'Eyraud a avoué qu’il a tué l ’huissier 
Gouffé. Encore pourrait-on ergoter la- 
dessus, car tout aveu i  rinstmction peut 
être repris devant la cour d'assises. On 
pourrait soutenir qu’il a avoué afin qu’on 
le laissât tranquille, — U a, lui-mème, dit 
le mot. — En tout cas, bien des choses,en 
tant l’aveu pour indiscutable, sont encore 
& éclaircir ^n s  son affaire et, notamment 
la part de complicité de (iabrielle Bom
pard. Il est donc permis de trouver, pour 
le moins, fort indécent, fort indigne d’un 
peuple policé et respectueux de la justice, 
le commerce auquel se livrent les came
lots du boulevard, criant : « I^portrait et 
la biographie de l’assassin de Grouffé! »  A 
la foire de Neuilly, on trouve le portrait 
d’Eyraud dans les boutiques. Au théâtre, 
on a joué la pantomime au crime... Tout 
cela comme si, à défaut d’une loi définis
sant avec équité la liberté de la presse et 
4u crayon, il  n'existait même plus de rè
glements de police permettant d’en arrê
ter les abus les plus scandaleux!

A défaut môme des lois aui manquént 
et des règlements qu’on néglige d’appli-

3uer, le moindre sentiment de pudeur, de 
ignité, de justice envers un accusé — 

quel qu’il soit — devrait faire condamrier 
et abandonner co système d’exhibitions 
honteuses, écœurantes. Mais enfin on 
peut dire qu’elles sont le fait de particu
liers, d'industriels qui cherchent, fax 
et nefas, à gagner de l’argent, et que les 
mœurs étant à une curiosité niaise ou 
malsaine, il faut bien se résigner ü voir 
satisfaire cette curiosité.

J’admets, non sans tristesse, le bien 
fondé de cette constatation. Je ne doute 
nas que l’écœurement n’arrive, apportant 
peut-être quelque regret à ceux qui ont 
voulu maintenir s\ la presse un privilèee 
dont certains inéansent, hu détriment de 
ceux qui n’avaient pas besoin d’une loi 
nour etre dignes et décents dans l’usage 
de la liberté. Mais ce qui est tout à fait 
inadmissible, c’est que la justice se fasse 
la complice de pareilles mœurs. Très dé
cidée, on le sait, à défendre à son profit le 
principe du secret de l’instruction, lors
qu’elle croit ce secret nécessaire à la dé
couverte et à l’aveu des crimes, elle sem
ble entrer dans cette voie étrange de le 
Tioler elle-même parfois au grand détri
ment de l’accusé.

Oue nous sachions les moindres faits et 
Restes d'Eyraad, lorsqu’ils sont surpris 
~  comme pendant son voyage — par les 
reporters acharnés à sa poursuite, on ne 
peut l’empécher. Ce sont, du reste, en la

plupart des cas, des racontars insigni
fiants et niaisement puérils. Mais que tout 
ce qu’Eyraud fait ou ditdans sa prison, y 
compris les réflexions qu’il s’adresseà lui- 
même en se regardant aans un miroir, ar
rive au public par les journaux, que loe 
interrogatoires soient, le jour môme pu
bliés : ĉ est ce qui nous passe...

Hier, par exemple, a en lieu, dans la 
chambre où le crime a été commis, cette 
scène de la confrontation qui, pour les ma
gistrats, est toujours la sceae a faire.Voilà 
certes, un acte de l’ instruction qui doit 
rester secret etque la justice peut garder 
tel, car, sans son autorisation, ner " 
peut en être vu ni raconté..

Hé bien ! de cetJe scène, en nous a tout 
dit, tout montré. Nous savons les mirai*

?[ues des agents qui ont reconstitué les 
aits, les demandes faites à Kyraud ct i  

Gabrielle, leurs réponses. Nous n’igno
rons môme pas que M. Doppfer, le juge 
d'instruction, a interrogé les prévenus 
« d’une voix blanche » et que l'agent 
chargé de montrer comment un nœud cou
lant pouvait être passé au co) de (iouffé a 
manqué son coup une première fois.

Or, ou bien ces détails qu’on nous donne 
sont des imaginations fantaisistes, et il 
est du devoir comme du droit de la justice 
de les démentir avec netteté; ou bien ils 
sont exacts, comme il semble, et ils ne 
peuvent avoir été transmis à la presse 
que par des hommes qui avaient le de- 

■ professionnel d’en garder le secret 
eux. Il vandrait peut-être la peine 

de demander à M. le garde dea sceaux ce 
qu’il pense à ce propos.

Ladécençe publique n'est pas seule en 
jeu ici, mais 1 intérêt le plus élevé de la 
justice et l’intérêt sacré de la défense des 
accusés. Quelle impartialilé d*espritpeut 
avoir un juré en présence d’un accusé 
dont le procès a été fait en public, dont la 
culpabilité a été affirmée et la condamna
tion prononcée sur toutes lea tables de 
ca féf Au point de vue moral, c’est la loi 
de Lynch substituée à la justice régulière. 
Il n’est pas jusqu’il la clémence présiden
tielle qui reste libre de son action devant 
oe dévergondage de rinstruction publique. 
Le moins ne serait-il pas que la justice 
elle-même n’y prêtât pas les mains f 

Henry FOlJQIJIEH.
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Conseil de Cabinet
Paris, 10 juillet. — Lei ministres se sont 

réunis cc matin sous la présidence de M. de 
Freycinet.

Ils se sont occup̂ ŝ dei affaires courantes. 
Le conseil a aussi dressé les listes de déco

rations h attribuer, ù Toccasion du 14 Juillet, 
dflDB leurs di'parloments respectifs.

on sait déjA que M. Michel Bréal, pliilolo- 
(fue, professeur ou collège de France, ««-ra 
promu au gradt* dp commandeur d** la Léjfion 
U’honnpur.

conseil a longuement examiné la ques
tion de la loi sur los sucres.

liO gouvernement a décidé de s'en tenir à la 
régie de conduite qu'il s'était tracée il y a buit 
jours.

U D«' soulèvera pas de nouveau ù la tribune 
le point de savoir si la surtaxe des sucres 
qui, daas l’esprit du ministre des ûDsnces, 
servira & équilibrer lt budget, doit être oui 
ou non discutée avant lés vacances, c'esl-il- 
dire avant-la prochaine campagne aucrière ; 
nais n résulte des pourparlers engagés avec 
a commission du budget que c'est cette der- 
liére qui en prendra l’initiative.
Ces i>ourparlers avaient été engagés hier et 

U résultat ae ces négociations a été t atifié par 
le conseil ; U permet au gouvernement de son
der la Chambre, toul en lui laissant son ^ -  
tiére liberté.

CHAMBRE m  DEPUTES
Not infbrmateuri parlementairet nout télé- 

ffraphient i  la date du iOjuillet:
AVANT LA SEANGB

L ’ in s t ru c t io n  c r im in e l le
M. ArAno a préventi M. PalHérM qu'il l’intcrpel 

l<>raU Riir W condhinnii dans lesqû lM m fait, i 
PHria, l’iastruction erimint̂ lU.

Il viücra apéctalemenl 1a publicité eteeMire don
née à l'anTaire Gouffé.
L e s  D iv is io n s  a d m in is t r a t iv e s

M. Bertrand, dépaté du la Maroe. vieoi de pré- 
.jnter i  la Chambre des députés un rapport cor 
eluant é la prim en considération d« la propoaitic 
'9 M. I{ovelac<fue, qui a pour but da procéder • 
imaoiemenl complet de nos dlviaicns admintstri 

_ves el, notaDiroenl, de diviser <'n dit-huil dèpa 
tements le territoire de la Képublique (Pranee coi 
tinentale et Algérie).

i'At dèparteineota auraient poar cbefa-lieux iea 
vilî 8 suivantes ; Lille, Rouen, Reanea, Nantes, 
Bordeaux, Toulouse, MontpeUier, Mara«lle, Ljm, 
Dijon, Nancy. Refms, Pana, Lo Blans, Toura, Li-

( représenté par un eonmiaaaire 1

a administratives de 1a France, notamment des 
p̂arteinentM.

L\ SBANCE 
La séanee est ouverte sous la présidence de 

M. Flootiet. président.

L e  t r a it é  a n g lo -a l le m a n d
M. le président. -  M, Uur demande à inUr- 

peller le gouvernement sur le traité anglo-allemand 
t ses conséquences. (Bruit.;
M. Ribot, ministre des affaires étraagéres. -  

dres de la Chambre. 
he. — A un moia I A un mois ! (Pro-

__________les bancs boulangistes.)
M. Laur. — Le 18 juin dernier, paraissait an 

^̂ umal offlciel allemand, un document diploma
tique, annonçant certaine convention entre l^nglo- 
‘ M l'Allemagne.

Delonele demande immédiatement A inter
peller le Kouvemoment.

M. le ministre des affaires étrangères estime que 
le moment n'était pas venu d’eat&mer ee débat. 

Quelques joura après, M. Brlsson essaya de rap* 
ler l’attention du Parlement sur cette question; 
fut en vain.

e l'Angle-
t l’Allemagne ayant été publié, j'esUme que 

. :}ueation peut être examinée soos nos y — 
t que nous intervenions en aucnne façon

se partage l'Afrique tout entière. (Mouvement 
divers.)

Le silence de la France esl une vérilable abdica- 
on. Il fant que la Ghunbre, avant sa séparation, 

discute eette question.
Je n’ai pas l’intention de faire moi-méme lintér- 

peilation; M. Brissun pourra s’en charger. (Mou- 
.vcments divers.) 

lt à moi, j
fictaon. — . , _ .

___heure, e'est celle du budget, je demande en
nséqueuce l'ajournement de nnterpellaUon après

me disant qu'il ne prendrait part A cetle interi<ella- 
Uon si je voulais me chaîner de la diseuter, (mou-

L e s  c o n t r ib u t io n s  d ir e c te s
L’ordre du jour appelle la discassion du projet 

de loi coiicemnnt les contributions directes et taxes

se rapprochera ainsi du principe de la proportion* 
naüté pour la propriété non bAUe.

Le travaU d^uation a pn descendre Josqa'A la 
parcaHe pour h propriété bâtie ; la solution est 
notas •atlsfaisante palMiae l'évalaation s'arrête i  
la eommune ; nala slle réaUse pourtant un prosrèe 
SMsibledanslavoie deU péofanation.

Ponraller plua loin. Userait aéeessaire de revi
ser 1e cadastre et le projet engage cette révision.

Le projet a la grand avantage de ne rien coftter 
auTrâw)r; il étahllt l'è̂ ralité entre les deux branches 
de la contribution foncière et, on eela, il donne sa- 
tiafaction A des V9ux plusieurs fois exprimés par 
U Chsmbre.

S’il ne réalise pas lajusUce absolue, il est du 
moins ane étape dans la voie qui peut mener A la 
proportionnalité de l'impAt.

K. X/4on Say demande to renvoi de 1a réforme 
•préa U session des conasiU oénéraux.

L'oratenr Invite la Chambre i  étudier avec___
le proiet du gouvernement et A voter tout simple
ment lee quatre eontribuUoas.

É Boitin. eommissain du gouvernement, ex- 
l’éconumie du projet, U monU« que la pro- 
bAlie pajre seuiemant a.07 (M, Undia que 

priété non b&tie paie 4 OiO. lia  para équi
table de mettre sur le même pied les deux pro
priétés. L'orateor conclut qne la Chambre Mt en 
meeitre de réaliser la réforme atteadae depuis long-

La suite de U dlscnaaion est reavovée A la pro- 
. jaine séance qai. sur la demande de M. Rouvier, 
esl fixée A demain. La séance est levée.

S  B  I V  A  T

LA SEANCE 
.... séanee est ouverte A 8 heures sous la pré̂ - 

dence de M. Le Royar, préeident.
M. Cuvinot d^se le rapport sur le projet de k>i 

relatif aux rapports des compagnies de chemins de 
fer avec leurs agents commissionnés.

Le Sénat adopte un cerUin nombre de projeU 
d'intérêt local.

Le Sénat abords la discussion d'un cahier de cré- 
ita supplémentaires sur l'exerelce 1890.
M. Blarlarprésente dMobaervations auxquelles 

répondent Mrf. Boulanger et Yves Guyot.
L'snsemblo est adopté A l’unanimité de 24(1 vo- 

tanU.
U  Sénat valide l’élecUoo de M. Forest, élu séna- 
ur dans U Savoie.
La séance est levéeAS h. 35.
Séance demain A 2 heures.

tonseii sipéricar da («mmem

cernant tes industries du lin, du chanvre, du 
jute et des autres végétaux filamenteux. Le 
Conseil a décidé l'exemption des matières 
premières pour 1m  fils et tissue. 11 a admis 
comme bon do tarif à établir le tarif général 
actuel et comme tarif maximum le tarif mi
nimum de30(^.

M CARNOT A LA ROCHELLE
Paris, 10 juillet- ~  Le voyage du présideat 

le la République à la Rochelle, pour l'inau
guration du nouveau port, vient d'être déftni- 
ivement arrété.

M. Carnot se rendra dans cette ville le 19 
août.

Le président ayant épuisé sea frais de voyage 
paiera ce déplacement sur sa eaasette person
nelle. '

H. Renard combat la roviitton de l’impât sur la 
ropriètè bâtio.
Il oui vrai qu'un di-i?rèvement sera opéré snr la 

propriété non bâtis, maia ce dégrèvement sera in
signifiant dans certains départomenta, eomme le 
Nord, et aurtoul la Seine, qui auront au contraire 
A supporter une forte augmentation aur la pro-

M. Bastid, rapporteur. — Le projet actud n'est 
.. ------- - disposiüons légJsU-que la mise en praUque deiJ..— — ____
L/ea lucKmitcs uaiin in ivf̂ aïuuuu lAW 1 luu

ier remontent A son origine.
En fait, ou a réparti PirapAt foncier, conformé 

ient aux charges qui exisUieOt avant 17H9, et ceib
réoartition a subsisté jusqu'A n

villes.
Il a paru juste de reporter sur l'sosemble de la 

propriété bâtie une part de l'impOt afférent A la pro- 
priw non bAUe qaf rapporte beauconp moina ; on

0\ati«n u  miDistre de la gierre Russe
Vichy, lOJuillet. -  Hier soir, 1e général 

Tannovski, uiiniatre de ia guerre de Russie, 
a assisté i  la reprèaontation da l'Ëden.

A son entrée, l'orchestre a joué l'hymne 
national ru*se. Aussitût la salle entière s'est 
levée et a fait ime ovation au général, aux 
cris répétés : Vive la Russie I

Le général s'est montré très touché de cet 
accueil.

Séance mouvementée
Paris, 10 Juillet. — Une séance mouve

mentée a été cdle que le conseU municipal 
de Saint-Dénis tenait hier.

M, Adam, conseiller municipal, lisait un 
long rapport sur la question des eaux, quand 
tout A coup, son collègue, M. Uambier, l'in
terrompit en ces termes :

— « Vous en avez menti !... »
M. Adam s’approcha :
— c Répétez-le donc t  s
EtM. Gambier de répéter:

— « Vous en avez menti I »
Il n'avait pas flni que la main de M. Adam 

retombait sur son visage.
Tout le monde se leva aussitét. Le publie 

s'apprêtait déj& à suivre las péripéties du pu
gilat ; maia des amis communs intervinrent 
et on sépara les combattants.

Le maire a jugé prudent de clore la séance.

l'IFFjlIRE DES CUIVRES
d « v a » t  las C os ir

Paria, 10 juillet. — Fæ Cour des appels c,. 
rectionnels vient de commencer l’examen de 
l’affaire des cuivres dont elle est saisie par 
l'appel de HM. Secretan et Laveiasiére. Le 
procès tiendra au moins six audiences.

PoarleuinistnlsdeliMartioidM
Bordeaux, 10 juillet. — U  fét# organisée 

par la presse quotidienne bordelaise et le 
comité de secours pour les incendiés de Fort- 
de France a eu Ueu ce soir au grand hippo-

Laeouture, président du eomité organisateur, 
commissaire général de la marine, ancien gou
verneur de la Martinique ; M. Berniquet, pré
fet de la Gironde, le général Ferron, la maire 
de Bordeaux, etc.

La salle, magniflquement décorée pour la 
circonstance, présentait un eoup d'cMl féeri
que et le programme ne laissait rien i  dési
rer; aussi le succés de cette féte a-V41 dépassé 
toutes les espéranw's.

Cinq mille personnes y assiaUient.
U  clou de la soirée a été la grande scène 

mUlUûre représentant «  Une halte au déaert», 
scène dans laquelle figuraient deux pelotons 
dp hussards, un bataillon formé avee les mi-

Des applaudissemen ts frénétiques et des 
ris de : Vive la France 1 ont salué l'entrée de 
os braves soldat* ; au moment du défilé 

final l'enthousiasme était sans bornes.
Bref, immense succès. Le chiffre dea re

cettea s’est élevé A plus de 10,000 francs, ce 
qui porte le chiffre des sommes perçues jus
qu'à -  =-------  -  - .

jourd'hui, serait donnée vendredi prochain.

F û t s  Divers Tëlègraplüques
J># NM oérrotpondarOt spéciaux

UN FRATRICIDE INVOLOîTrAlRB.—
Partenay, 10 juillot. — Un des cafés-concerts 
de Parthenay a été le.thé&tre d'un drame san
glant.

Les frères Ciogalais se livraient tous les 
soirs i  un exercice qui consistait à briser des 
boules de verre avec un pistol<>t.

Rien de plus inoffensif en apparence, mais
I qui rendait ce divertissement particulière

ment dangereux, c'estque landis que l'un dee 
frères s’armait du pistolet, l'autre suspendait 
A ses oreilles on posait sur sa téte des boules 
qui étaient vouées à la destruction.

Le tireur avait toujours fait preuve d'une 
grande sl̂ reté de main,lorsque dimanche soir 
une fatale maladresse coûta la vie à son ca
marade. La balle, probablement creuse, a 
éclaté en touchant le sommet du crâne : un 
des morceaux a frappé le mur et l'autre a pé
nétré dans la tète du malheureux porte--n.iA. *

pauvre garçon a succombé à sa blessure 
Quant au meurtrier involonUire, qui était 
déjà signalé à l’autorité militaire comme in
soumis, il a été mis en état d'arrestation.
* UN PHILAlfTHROPB. -  Paris, 10 juil
let. — M. Segoflin de Courbevoie. qui vient 
de mourir avait fait une rapide fortune, qu’il 
avait perdue. A force de travail, il availréussi 
à rétablir ses affaires.

En mourant, ü a voulu donner i  la popula
tion de Courbevoie une nouvelle marque de 
sa générosité ; il a laissé A 1a ville toute sa 
fortune,800.000 francs,i charge de l'employer 
à des œuvres charitables. Cette fortune re*. 
viendra à la commune à la mort de Mme Se- 
goflln, usufruitière.

Nourellea Êtr&ngèrea 

Upndauiind(!’êtatl(8i(i«isiAnMie

Bey, du chef d'assaMinat #t vol.
On signale de nouveaux oooibatf Mtre Ar

méniens et Kurdes. U  gottveriwuc <k Biblis 
réclame des troupes.

L ’ASSASSINAT
DE QOUFFÉ

misérable et un lâche et qm  e'eet lui 
qu^aveo ses maina a étranglé Govfl».

croyait pas du tout l’avoir attiré 
goetHipens oâ il deralt tro«m  la

mangé oe matin aree appéUt et sa borne hu- 
meur semble être revenue. Malgré e«te ^le 
parait comprendre la gravité de ea sttiMtion.

— J'ai manqué d’aplomb pendant la t
"-tation, repri* ”  " ' * ...............

M'S tout le tei
paralysait; ________________

démontrer mon innocence.
(Test M. Garanger qui a fait parvenir s
épôtlecost---- r..
ler soir pou 

Ducoudray.
M. Garanger Iul a adreasé également ce 

maUndes chemises, des bas. Teitepooset 
des souliers. Il ne parait pu probable rtn’ella 
soU interrogée cette aprés-midi par M. Dopp-

Eyraud est toujours trèa calme datis sa 
jsellule du Dépdt, H parait maintenant abso
lument résiraé au sort qui l'attend et ne se 
fait aucune Uhision.

Il a exprimé ee matin i  see gardieu l*ex- 
éme satisfaction qn'il aurait A reveir sa 

femme A  u  fllle. n naparW plua ès Gabristle 
Bompard, mais U répM ma devamt U eour 
d'assises il y aura de grantUa soiprisea.

Eyrand a éU aaeené eette apréanmA, âtMis 
heures et demu, au cabinet de M. DoppTer, 
Juge d'instruction. L'inten«gatoii« a 4è aa* 
sez court : U a porté priacipalement au diffé
rents points de aétaii.

Gabrielle Bompard. toujoure souffrante, 
loi’ju'un mieux sensible se soit manifesté 

-ins son état, est toujours A l'inflrmarto du 
Dépôt. Elle ne sera pas iaterrogèe avant deux

MANŒUVRESJiLLEMjliniES
A  la {rottUn balfe

Vn journal anglais la Prgtt Attociaiiom 
reçoit de Berlin la dépêche suivante ;

1)68 m*nc8uvrM trè. importuU. de l’tr- 
mée allemande doivent avoir lieu, l'automne 
prochain, sur la frontière de Belgique.

Ces manœuvres doivent prendre des pro- 
poriions considérables etsont gardéei s e è t^  
par le gouvernement allemand, qni a fktt st- 
-ner aux directeurs des principaux journaux 
'engagement den'en point parier.

On nous télégraphie de Bruxelles de oe ma
tin qui confirmera la nouvelle an oes termes :

On apprend de Beriin, en date du 10. que 
les grandes manœuvres allemandes projeté, 
au commencement de l'automne, a ta fron
tière Ulge et luxembou^ise, auront pour 
base d opérations le plateau de l'EUTel. entre 
Euskirchen, Prim. Hellenthal et Trivee.

Les 7e et 8e corps d’armée v partidi^nt 
a grtnd complet.

T
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FauilMos la l'A tm lr U  Jloufcri»ro«n»(li» »

PARADIS PERDU
DEUXIÈME PARTIE 

O ERTRÜDE L-ENDORMIE

— Bonjour. Gillette, dit-il. reprenant du 
premier leurs gentils saluts d'autrefois, com
me si bien des années ne s’étalent pas écou
lées depuis.

— Bohjoi

S  avLent'mMcfié côü i  cite pendantqucl- 
miea minutes.
• — üiUette, avait-il dit bien fraocbement, 
jamaia je ne vous ai oubliée ; et gavez-vous à 
quoi je pensais lorsque je me ressouvenais de 
notre enfance * tous deux, écoulée si près 
l'nn de l'aulre?

— A qnoi pensiea-vons, André t •
— (^le ia chercherais vainement unejeune 

flUe plus donee, devant faire la meUleure des 
femmes... Voulez-vous cnie j'alllo trouver 
votre pére, ma chère Gillette ot que je hii 
dise ; f  J’aime et j'ai touiouro aimé —

Elle s'était arrêtée peureuse et baissant les 
yeux

tnanaevovrw»»TMF. ,
Ils s'étaient serré les mains loyalement, les 

yeux fixés dans les yeux.
Et ils s’étalent séparés.

AMOURS nÉFlïlDfRS
Gillette, bien émue, car pour la première 

fois elle venait d'entendre des paroles ■- 
mour, était revenue à Cerdon.

. trois oreillers. Elle lisait, oar die nvait les 
mains libres. I.,es jambes seules élait-nt at
teintes parla paralysie.

C’était un vrai parterre que cette chambre.
GiUelte, tous les matins d'été, v mettait des 

flDurs qu'elle enlevait la nuit afin que leur 
parfum trop violent ne rendit pas malade la 
pauvre femme.
t* ...n. -..-lisait le jardin pour elle. L'infirme 

besoin de tourner la t»He pour ad
mirer, sous ses yeux, les plus vives couleurs 
entremêlées de feuillogos que la jeune lille 
Frangeait avec goût, apportant dans ces gen- 

.ils petits soins quutidiens, un empressement 
01̂ Il y avail autant de pitié que d'affection 
*',liale.

Renaudiére, en (.ffel. ne s’occupait pas <?u 
toul de sa femme, passait des journées et des 
semaines sans Ih voir, impatienté par ses 
plaintes, n« lui ayant Jamais pardonné d'ètre 
tombée malade presque au lendeinaln d» son 
mariage, et ne se souvenant pus que cette 
femme l'avait »imé ct l'aimait encore en dôpit 
de sa cruauté et de son indifférence.

Gillette, seule, prenait soin de sa mère. Klle 
l'aldail à se lever, lui portait ses repas, tra
vaillait ou lisait auprès d'elle, lui faisait de 
la musiq

tieuses pour enjuliver cette chambre t.. Klle

____ ...plus loin, là-bas, de la campagne
inondée de la lumière éclatante de l'été.

Kt l'hiver,quand los fleurs étaient précieuse-

plantes vertes, £t la malade, prés de la tombe, 
touiours agonisante, avait conatamment près 
d i'lle/ — contraste fréquent, la vie sans

monstre dont elle portait le nom : un ange de 
résignation. Jamais, de ses lèvrea qui ne lais- 
salent parfois échapper que des cris de souf
france. jamais de sea lèvres n'était sortie une 
plainte contre Renaudiére.

Elle ne voulait pas Irriter la fille contre le 
pére.

Mais, en dépit de ses efforts, la souveraine
istice qui préside A ce monde avait mesuré
légalement l'affection dans le cceur de la 

jeune fille.
Klie adorait sa mére.
Quant à son pére, elle avait pour lui du 

respect... un respect duquel elle ne s’étaitja- 
mais départie, mais c’étair tout. Elle ne res
sentait ̂ in t d'affection. Elle ne pouvait pas 
aimer Inomme en qui elle n’apercevait pas 
même un peu de pitié pour l’infirme, l’homme 
chez lequel l'enfant n'avait jamaia surpris 
une parole da consolation pour la mère. Cœur 
sec et froid dont s'était éloigné son cu’ur 
ardent et généreux.

Ce jour-lh, nous l'avons dit, Gillette, encore 
délicieusement impressionnée par l'aveu de 
son ami, était entrée dans la ohambre de sa 
mère pour tout lui raconter.

C'était A sa mére, d'abord, qu'elle voulait 
s'adresser.

Klle prendrait conseil de sa sagesse, con
fiance dans son affeation. puis elle irait trou> 
ver son pére.

— Méro, dit-elle, j'ai une confidence i  te 
faire.

Elle s'était appuyée au bord du lit et regar> 
dait l'iàflrme dans les yenx. en sourisnt. La 
mére k son tour l'examina. I.,es yeux de la 
ieune fille brillaient. Ses Joues étaient roaées. 
klle semblait heureuse. Ix>nc, ce que la mére 
allait entendre, ee n'étul pas la confidence 
d'un chagrin.
. — Parle mon enfant.

— Tu connais les Villadon ?
— OuL

— Te rappelles-ta, auti>e(bis,qnanétu pou
vais marcher et que tu sortais, avoir rencon
tré un petit garçon... le flls aîné du comteT

— André f... Certainement, je me souviens.
_ ti'K hî n

— André m'aime, chère mére, et veut m'é
pouser.

La mère réfléchissait, un peu interdite par 
la soudaineté de cette nouvelle. Puis tout à 
coup :

— Mais toi, dit-elle, toi. mon enfant f
Oh ! moi, fit Gillette avec une naïveté 

adorable, je vais avoir vingt ans. n'est-ce 
pas. eh bien, sûrement, il y en a bien quinie 
que j'aime André...

— Raconte-moi tout...
— Tout? fit GiUette, mais il n’y arien. 

C'est bien single.
Et elle dit l'nistoire de ee chaste amour. Il 

était bien simple, en effet, mais il n'en était 
pas moins puissant.

— Alors, tu l'aime»?
— De tout mon cœur.
— Et tu vaux être sa femmsT
— Oh ! oui, mére, ne rae refuse pas, je 

t'en supplie ; j«  suis sûre qus je serai heu
reuse avec lui. et de mon côté le l’aime tant, 
que jo suis prête à tout pour le rendre heu
reux, moi aussi. -

Seulement, ce n'est pas i  moi. ma pau
vre enfant, qu'il faut demander la permission 
ds l'aimer, mais â ton père.

— Oui, mais mon père, conseillé par vous, 
ne refusera pas.

— Oh I il ne prendra pas conseil de sa 
femme. Tu sais bien que depuis longtemps Je 
ne compte ̂ us pour lui. 11 a taat de préoccu
pations qu 11 ne peul songer à une infirme 
comme moi. Je le comprends. Je l'excuse et 
je ne l’en aime pas moine. Je n'ai pas d'in
fluence sur sa volonté, mon enfant. Vois-le, 
parle-lui franchement, comme tu viens de le 
faire pour moi. Dis-lui, si tu veux, que je 
consens A ce mariage et que je le verrais avec 
plaUir. Et viens tout de suite me raconter ce 
qu'il a réponda.

Ainsi, mére, tu ne m'en 
ne me fais pas de reproches?

— Oh I M  enfant, je t'aime et je te bé
nie... Kt je U bénis «au l. oelui que tbn cœur 
a choisi, car je le connais, tu ne l'anrais pas 
distingué s il n'était pas dine de toi.

— Alors je parlerai A OM>n pére, dès qu'U 
sera de retour.

L pas... tu

Renaudiére rentra dans le courant de l'après- 
midi.

Gillette alla l’embrasser, plus tendrement

?ue de coutume. Elle n'avait jamais, nous 
avons dit. grande effusion avee lui. Elle était 

glacée, auprès du médecin.
Olui-ci comprit tout de suite qu’eUe avait 

quelque chose à dire et brusquement de-

— Qu'est-ce que tu veux?
Son cœur, qui allait se confier, fit un mou

vement de retraite. Elle pressentit vaguement 
qu'elle allait se faire du docteur peut-être un 
-----ni.

e se taisait, nc trouvant plus rien â 
dire :

— Voyons, parle... jesuispreesé... je ren- 
tr»>, n̂ ais iH>ur resaortir dans cinq minutes...

j'attendrai, ce sera pour une autre foi».,
— Enfin, que déslres-tu ?
— Je voulais vous parler de moi.
— Detol?Bhbien.„
— Pére, pardonnes-moi... j'ai tout dit â D 

.................................
parler. .

— Ton ch<dx ?... Voyons, je ne comprends 
pas... Quel choix ?... Est-oe que tu aimerais 
quelq^^n,^^ hasard ?

— Tiens I tiens, voyez-vous eela ? Vous
mademoi-

seUe... Rh bien, voulez-vous me dira qnai est 
l'objet de votre choix? Vous êtee en de 
vous marier et si le parti est convenable, si 
le jeune bomme eat bie* élÉVé, a il a, soit une 
position qui t'aeeure da l'aiaence, soit mâme 
de la fortune, — cat nous sommes pauvivs, 
tu le saU, GiUette, et tu n'as poinl de dot, — 
s'il réunit ces conditions, j'examinerai, 
maia il faut au moins fue je sache...

— Oh I père, toutes oee conditions, voua )m 
verres réunies sn lui. n est bean, il eet ben, 
U sat inteUigent et bien au-deasua 4e nous 
par la naissance et par la fortune.

— Un phénix, alors. Bon nom 1
— K nM  de ViUadon.
— Gommant dia-tu f

-  André, le flls du eomte de VUladon, des 
fiergereaux.

Renaudiére se taisait, ses ysnx avaient 
cette dureté si connue de la pauvre Ferna»de, 
jadis, car eUe s'y éUit heurté, la nuU de Noâl, 
vsinement. Le coeur était de bronze. Rian ne 
pouvait l'amolltr. A ce nom deux fois t*pété, 
le docteur avait fait un momMt de surprise. 
Et l'émotion même avait été ai forte; qn'il

11 n'entend pas. Il n'écoute qne la hatie 
ul gronde dans son oœur, soulevé par tons 
»  souvenirs d'autrefois.
Elle insiste. Rlle hil entoure la t«e  avee

— Ne songe plus â oe ̂ n e  homme.
— Pére !
-N -J  nonge ploi, te dto-J«... Jamtli «  
«riMe M  M Ara.
-M onD im l
— Non, tant qae Je y im i, )u>la l 

T i  u  bi«i « tu d a  1 Tu M e oM U f
— Oui, pire,j'ti oomprii... oui..Vf,l... 
EU. Mate en m ilo li.  Mêla RmMlUre

ne k  eomohr, eur U mi MrtI. 
M fneraprte lt l'Mnne ifai ft  ?«,tM  M 
I in m  eom m d loat de t u »  M'eUe 
.llrieii<Iil,l'>Hin tar te. M m t,liJ m H  
<naUF» aon conr et l̂enre t'ne eOt.

La aoir, nadtme Reui4Mre lt  M<ar la 
dottMrdamtrliiipuiar.

RMMBdMrt ae dontttt M n « .  e a c n ^ a l
lait dire at U anti. la tantll »<M».

— Mon tmi, at U atltde, taontiMoitt 
qne mea ptrobe oe fou  Aelm t pe&t...

U l'IMmoafU aMia.
— ledeTlMMfMe , m i i IM.  ^

J o ia lO J tT .


